
CLAUSESETCONDITIONSauxquelles seront adjugés en l'audience

des saisies immobilières du Juge de l'Exëcution du Tribunal Judiciaire

de PARIS séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites

audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur.

EN UN LOT

SUR SAISIE IMMOBILIEIIE

A PARIS ( 6) 13-15- bo ard Such , b ’ment A, u

appartement e ’èces pri ipal au 5* eétage, une veaule sous

uxb au esous o1.

Aux requêt , poursui et d ences SY DICAT DE

RI AIRES de ’mmeub -7 bo evard Suche

75016 PARIS, représenté par son Syndic en exercice, la SASU

SOLANOCTE, identifiée au SIREN sous le numéro 490791720 et

immatriculée au Registre du CommerceetdesSociétés de PARIS, dont

lesiège social est 44-46 avenue du Président Kennedy (entrée2 rue

d'Ankara) 75016 PARIS, agissant elle-même poursuites et diligences

de son Président, Monsieur Jean SOLANET, domicilié 88 avenue Paul

Doumer 75016 PARIS.

Dùment habilité à poursuivre la présente vente par décision de

l'assemblée générale des copropriétaires dudit immeuble en date du

25 mai 2022.

Ayant pour avocat Maître Benoît EYMARD, membre de l'AARPI

EYMARD SABLIER ASSOCIES, Avocat au Barreau de PARIS,

demeurant 23ruede Madrid 75008 PARIS.

Lequel estconstituéà l'effet d'occuper sur lesprésentes poursuites de

saisie immobilière etleurs suites.



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES

EN VERTU delacopie dfiment en forme exécutoire d'un jugement

rendu selon laprocédure accélérée au fond réputé contradictoire et en

premier ressort par la Présidente du Tribunal Judiciaire de PARIS le

17novembre 2022, signifié le 27 décembre 2022.

Le poursuivant sus dénommé etdomicilié,a suivant exploit de Maître

Géraldine LARAPIDIE, Commissaire de Justiceà PARIS, en date du

27 juin 2023, fait signifier commandementà :

- La Société dénommée LE PETIT SUCHET, Société Civile

Immobilière au capital de1 000 C, identifié au SIREN sous lenuméro

848050472etimmatriculée au Registre du Commerce etdesSociétés

de PARIS, dont lesiège social est 66 avenue desChamps-Elysées(C/O

OCP BUSINESS CENTER4)75008 PARIS, prise en la personne de ses

- que le commandementa étédénoncé suivant exploit de Maître

Géraldine LARAPIDIE, Commissaire de Justiceà PARIS, en date du

29 juin 2023à Monsieur Mounir FATHI, Gérant de laSociété LE PETIT

SUCHET, et déposé en l'Etude dudit Commissaire de Justice

conformément aux dispositions de l'article 656 du CPC.

D'avoirà payer dans lesHUITJOURS aurequérantà l'acte, entre les

mains du Commissaire de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore

entre lesmains de l'Avocat constitué, sus-dénommé etdomicilié,



La somme deDOUZEMILLENEUFCENTNEUFEUROS QUATRE

CENTIMES (12909,04 C) sauf mémoire, sedécomposant comme suit:

CHARGES DECOPROARRETEES AU 2ème TRIMESTRE 2022

PROVISIONS DU 3ème et4éme TRIMESTRE 2022

ARTICLE 700

Intérêts échus au 16/05/2023

Frais d'exécution d0 l'Étude

Droit derecouwement(art.8 du tanfj

Coût du préænt acte

Sous-total:

Total restant dû:

8827,@€

1357,78€

2000,00 €'

274,88€

370,91€

18,76€

59,71£

2 090

129Â9,04€

du 05/05/2022 an 30/06/2022 sur 8927, 00C au taux dc 0,7£i1 'an- 10›48£

du 05/05/2022a 30/06/2022 svp 1357,78E au taux do 0,7Gt Î 'an• 1,GAC

du 0l/07/2022 i» 3l/t2/2022 sur 8827, 00C au taux de 0,77¥1 'an• 3fi. 36 C

du 01/0t/2022 aU 31/ 2/z0zz u• ›35›,’›•• cu ‹*•• ‹e 0,7t 1’•n- ,2›‹

du I7y11/2022 eu 31/12/2032 sur 2000,00¢ a-a taux de 0,77t 1'an- 1,90C

du 01/01/2023 au 2?/02/2023 eùt B827,00C au taux de 2,068 1’an• 2B›89E

da 01/01/2023 au 27/02/2023 se= 13sz,3ac au t••x de 2,0Gt 1'a^• *.***

du 01/01/2023 eu 27/02/2023 eu• 2000,00E au taux de 2,06d l'an- G,555

d'a 28/0z/2023 avt5/0É/2023 auC 8827, 00É a'J taus da 7,0G& Î'¥n - 131. 47€

da 28/02/2023 au 15/05/2023 son 1357,7a C aJ taux de 7,06d 1'an• 20,22C

d» 28/02/2023 au 15/05/2023 aux 2000,006 a'J taux dg 7,0fit l'an - 29,79 fl

Total Entùcêt9 du does‹ec= 274,88£

Plus lecofit s ésentes, nsp udice de tous au s dus, intérêt

et frais, le to en ‘erso quit ces valables.

Ce comman enta ét liéa ervice de la ubli téFoncièred

e 2 uillet 2023s s B214 023 uméro 79.

Parexploit de Jn ÉÛ

Commissaire de Justiceà /

en date du ÏÎ o 2i IJ

le SYNDICATDESCOPROPRIETAIRESdel'immeuble 13-15-

17 boulevard Suchet 75116 PARISa donné assignationà laSociété LE

PETEU EJ ’a r co raîtreà l'audienced orientation

devant leJuge de l'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS.



DESIGNATION GENERALE DE L'IMMEUBLE

Dans un ensemble immobilier sisà PARIS (75116) 13-15-17 boulevard

Suchet, cadastré section DE numéro36pourune contenance de 10 ares.

Comprenant deux bâtiments élevés de dix étages ettrois sous-sols.

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS

IMMOBILIERS MIS EN VENTE

LELOT NUMERO DIXNEUF (19) de l'état descriptif de division,

savoir:

Au cinquième étage du bâtiment A, un appartement comprenant

entrée, cuisine, séjour, WC, salle de bains, deux chambres, un

nt, e droità laj issanc part lière de deu

balcons.

Et les 225/10 9 esdes ties mmunes générale

LE LOT NU ERO AN SIX 56 de l'ét descriptifd

division, sav

Au remiers s-sol du b ent A, cave ant numéro 19.

00 mes despartis commune nérales.

LE LOT NUMERO QUATRE VINGT NEUF (89) de l'état descriptif

de division, savoir:

Au deuxième sous-sol du bâtiment A, un box portant lenuméro 15.

Etles12/10 009èmes desparties communes générales.

LE LOT NUMEIIO QUATRE VINGT DIX NEUF (99) de l'état

descriptif de division, savoir:

Au deuxième sous-sol du bâtiment A, un box portant lenuméro 25.

Etles14/10 009èmes desparties communes générales.

Observation étant ici faite qu'un procès-verbal descriptifa été dressë

par Maître Géraldine LARAPIDIE, Commissaire de Justiceà PARIS, le

15 septembre 2023, dont copie est donnée ci-après, duquel il ressort

que la désignation est la suivante: entrée, salle d'eau et toilettes

séparées attenantes, cuisine, séjour, dégagement, salle de bains avec

WC, deux chambres.



Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent,

s'étendent, se poursuivent, et comportent avec toutes aisances,

circonstances et dépendances ettous droits pouvanty être attachés,

sans aucune exception ni réserve.

OBSERVATION

Cetensemble immobiliera fait l'objet d'un règlement de copropriété

et état descriptif de division suivant acte reçu par Maître LETULLE-

JOLY, Notaireà PARIS, le18 janvier 2005 publié au8*°e bureau des

Hypothèques de PARIS le 11 février 2005 sages B214P08

volume 2005P numéro 1037, suivi d'un acte rectificatif et modificatif

reçu le 27 décembre 2005 publié le 30 janvier 2006 sages B214P08

volume 2006P numéro 702 et d'une attestation rectificative du

15 février 2006 publiée le20 février 2006s esB214P08 volume 2006P

num ro 321.

Ce règlement e c opriét evr treobservé par l'a udicataire qu

sur s se or r à l loidu 10 juillet 19

de la copropr tédesi e les isés par apparte ts.

° 5—5 du 10 juill 965 (A ogé chapitre IId

la loi du 28 juin 1938 intitulé « Dispositions régissant les

copropriétaires d'immeubles ». Elle constitue aujourd'hui lacharte de

la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. Aux termes de

l'article 43 de ladite loi, toutes lesclauses du règlement de copropriété

contraires aux dispositions des Articles6 à 17, 19 à 37 et 42 sont

réputées non écrites.

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à

l'adjudicataire par l'avocat poursuivant.

a



ORIGINE DE PROPRIETE

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu

par Maître François GILLOURY, Notaireà CORNE, le15avril 2019.

En la personne de la Société LE PETIT SUCHET, partie saisie

Les biens, objet de la présente vente, appartiennentä la Société LE

PETIT SUCHETsusdénommée, pour les avoir acquis, de:

- Monsieur Steve KOBA, célibataire, né le 27 février 1967à BENGUI

(République Centrafricaine).

Selon acte reçu par Maître François GILLOURY, Notaireà CORNE, le

15 avril 2019 publié au Service de la Publicité Foncière de PARIS8 le

14 mai 2019 sages B214P08 volume 2019P numéro 2935.

nt rix princi 1 de 4

quittancé au t te.

pa comptante

En ce quic cerne igi an ieure, l'adjudicat e en fera so

affaire perso elle et il t ’ores déjà autoriséà s procurerà se

frais exclusif tous actes propri téri qu” avisera toute

au orisa ’ons ui étant donnees parle poursuivant, lequel ne pourraen

aucun casètre inquiété, ni recherché,à ce sujet.



CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

SUR SAISIE IMMOBILIERE

CHAPITREI
I
": DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE1 — CADRE JURIDIQUE

Leprésent cahier des conditions de vente s'appliqueà la vente de biens immobiliers régie par

les articles du Code desprocédures civiles d'exécution relatifsâ la saisie immobilière.

ARTICLE2 - MODALITES DE LA VENTE

Lasaisie immobilière tendâ la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du

tiers détenteur en vue de ladistribution de son prix.

Le saisi peut solliciterà l'audience d'orientation l'autorisation de vendreà l'amiable le bien

dont il est propriétaire.

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe età un

çàd uel l'immeublen eut être ven

A défaut de pouvoi stater la vent miable formément con ions qu'ila fixées

”uge ordonne lave ée.

ET DE L’ EUB

L'acquéreur prendr les biens s I' at où se trouvent au jour de vente, sans pou ”r

prétendre à aucu diminution e rix, ni aucune garantie ou ndemnité contre

poursuivant, la p e saisie ou créanci our dégr tions, éparations, défa s

” es chés, vices de nstruction, “ eursd la désignation,

consistance ou la contenance alors même queladifférence excéderait un vingtième, nià

raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des

propriétés voisines, alors même quecesdroits seraient encore dus et sans garantie de la

nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu

être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu

être faits, des éboulements etglissements de terre.

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle,à ses risques et périls sans aucun recours

contre qui que ce soit.

En vertu des dispositions de l'article 1649 du code civil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune

garantie des vices cachés.

ARTICLE4 — BAUX, LOCATIONS ETAUTRES CONVENTIONS

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui resteraà courir, des baux en

cours.

Toutefois, les baux consentis par ledébiteur après ladélivrance du commandement de payer

valant saisie sont inopposables au créancier poursuivant commeà l'acquéreur. La preuve de

l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen.

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les

conventions qui auraient pu être conclues en fraude des droits de ceux-ci.

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers

qu'ils auraient payés d'avance ou de tous dépôts de garantie versésà la partie saisie et sera

subrogé purement etsimplement, tant activement que passivement dans lesdroits, actions et

obligations de la partie saisie.



ARTICLE5 — PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES

Lesdroits de préemption ou assimilés s'imposerontà l'acquéreur conformémentà laloi.

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le

poursuivantâ raison de l'immobilisation des sommes parlui versées ouà raison du préjudice

qui pourrait lui être occasionné.

ARTICLE6 — ASSURANCES ETABONNEMENTS DIVERS

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs â

l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre

lepoursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente.

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence

d'assurance.

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et

notamment l'incendie,à une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au

moins au prix de la vente forcée.

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droitâ

la partie saisie ou aux créanciers visésà l'article L. 331-1 du Code desprocédures civiles

d'exécutionà concurrence du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts.

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de

payer son prix outre les accessoires, frais et dépens de la vente.

ARTICLE7 — SERVITUDES

acquereur jouira servitudes ac s et so toutes ervitu s passives, occu s

ou apparentes, dé ou non, qu’ es rés nt des lois ou es rég ents en vigueur, e

la situation des bi , ontrats,d a pre ption et généralement elles que soientI r

origine ou leur na e ai que l'eff des uses dites domaniales, aufà faire valoir s

défe re des tres,à s ris s, périls, frais et fortun e

qui que ce soit.

ARTICLE8 — RECEPTION DES ENCHERES

Lesenchères ne sont portées, conformément à la Ioi, que par le ministère d'un avocat

postulant près leTribunal Judiciaire devant lequel la vente est poursuivie.

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifsà l'état civil

ou à la dénomination de ses clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de

celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale,

de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son

représentant.

ARTICLE9 — GARANTIEÀ FOURNIR PAR L'ACQUEREUR

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant etcontre récépissé

une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigéà l'ordre du séquestre

désigné, représentant 10 % du montant de la miseà prix avec un minimum de 3.000 euros.

La caution ou lechèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur.

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de

contestation de la surenchère.

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux

vendeurs età Ieurs créanciers ayant droità la distribution et, le cas échéant, pour Ieur être

distribuée avec leprix de l'immeuble.



ARTICLE 10— SURENCHERE

Lasurenchère estformée sous laconstitution d'un avocat postulant près le Tribunal Judiciaire

compétent dans lesdixjours qui suivent lavente forcée.

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être

rétractée.

La publicité peut étre effectuée par l'avocat du créancier poursuivant.

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par

l'avocat du premier surenchérisseur.A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente

peuty procéder.

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son

adjudication sur surenchère.

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière

d'enchères.

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est

déclaré acquéreur pour lemontant de sa surenchère.

ARTICLE 11- REITERATION DES ENCHERES

A défaut pour l'acquéreur de payer dans lesdélais prescrits le prix ou les frais taxès, le bien

est remis en venteà la demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du

débiteur saisi, aux conditions de la première vente forcée.

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieurà celui de la première, l'enchérisseur

défaillant sera contraint au paiement de ladifférence par toutes les voies de droit, selon les

l'a L.322-12 du edespro ' ' d'exé ion.

L'enchérisseur déf conserveà charge frais taxés lor de la remière audience

vente. Il sera tenu es érêts au ta légal r son enchère passé délai de deux m s

suivant la premièr vent squ'à la ouvel vente. Le taux d'intérê era majoré dec

iratio d'un i de q tre m à compter de la date

définitive, conform entaux ositi s de I icle L. 313-3 du code étaire et financie

En aucun cas, l'e hérisseur il t ne rra prétendreà lar ’tition des som s

versées.

la se nde vente est périeurà la

créanciers età la partie saisie.

, la différ ce appartiendra x

L'acquéreurà l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférentsà celle-ci.

CHAPITRE III: VENTE

ARTICLE 12— TRANSMISSION DE PROPRIETE

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de

préemption ou des droits assimilés conformémentà laloi.

L'acquéreur ne pourra, avant leversement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte

de disposition sur le bienà l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoireà un

contrat de prêt destinéà financer l'acquisition de ce bien.

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable,

aucune démolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration

dans lesbiens,à peine d'être contraintà la consignation immédiate de son prix, même par

voie de réitération des enchères.

ARTICLE 13— DESIGNATION DU SEQUESTRE

Lesfondsà provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre

les mains du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du barreau de l'avocat postulant, pour être



distribués entre les créanciers visésà l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles

d'exécution.

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant

des effets de la saisie.

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105 % de celui servi par la Caisse des

Dépôts et Consignations au profit du débiteur et des créanciers, à compter de Ieur

encaissement etjusqu'à Ieur distribution.

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garantà l'égard de

quiconque des obligations de l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, lasomme

séquestrée et lesintérêts produits.

ARTICLE 14- VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE

Ledébiteur doit accomplir lesdiligences nécessairesâ la conclusion de la v8nte amiable.

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera

contrôlé par lui.

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur

en sus du prix de vente,à quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse

des Dépôts et Consignations conformémentà l'article R. 322-23 du code des procédures

civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participantâ la distribution.

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en

vigueur sont versés directement par l'acquéreur, conformémentà l'article 1593 du code civil,

en sus du prix de vente,à l'avocat poursuivant,à charge de restitution en cas de jugement

onst r que les condi” ns de la ve remplies ordonnant la ve e

fins caissemente as deju con lave e amiable.

Le juge s'assureq I e de vente t conf e aux conditions qu'il fixées, que le pri a

été consigné, etq les is taxése 'molu ntsde l'avocat poursui nt ont été versés t

a ven que que ce ondit s sont remplies.A déf ' e

ARTICLE 15-V TE FORCE

“l'ex ation du délai eux mois a vent éfinitive, l'acquér r

sera tenu impérativement età peine de réitération des enchères de verser son prix en

principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu.

Si le paiement intégral du prix intervient dans ledélai de deux mois de la vente définitive,

l'acquéreur ne sera redevable d'aucun intérêt.

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des

intérêts calculés au taux légalà compter du prononcé du jugement d'adjudication.

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq pointsà l'expiration du délai de quatre mois du

prononcé du jugement d'adjudication, conformémentà l'article L. 313-3 du code monétaire et

financier.

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans ledélai de deux mois

supportera le coût de l'inscription du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de

l'inscrire, et de sa radiation ultérieure.

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des

créanciers privilégiés pouvant leprimer, aura lafaculté, par déclaration au séquestre désigné

et aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale ou partielle du prix,à ses

risques et périls, dans lesconditions de l'article 1347 etsuivants du Code civil.

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS

Conformémentà l'article 1593 du code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les

quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et dans ledélai d'un moisà compter de la

vente définitive, la sommeà laquelle auront été taxés lesfrais de poursuites et le montant des

émoluments ùxés selon letarif en vigueur, majorés de laTVA applicable.



Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de

deux moisà compter de la date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré

par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite de la quittance des

frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente.

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de

poursuites sont répartis proportionnellementà la miseà prix de chaque lot.

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits

d'enregistrement et autres auxquels lavente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au

greffe avant l'expiration du délai de deux moisà compter de la date de l'adjudication définitive.

Si l'immeuble présentement vendu estsoumis au régime de la TVA, leprix de vente est hors

taxes. Dans ce cas, l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour lecompte du vendeur

(partie saisie) etâ sa décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la

TVA dont ce dernier pourra être redevableà raison de la vente forcée, compte tenu de ses

droitsâ déduction, saufà l'acquéreurâ se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce

cas, le paiement des droits qui en résulterait sera libératoire.

Les droits qui pourront ètre dus ou perçusà l'occasion de locations ne serontâ la charge de

l'acquéreur que pour letemps postérieurà son entrée en jouissance, sauf son recours, s'ily a

lieu, contre son locataire.

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des

justificatifs des droitsà déduction que levendeur pourrait opposerà l'administration fiscale.

— O GATION SOLI IREDES REUR

Lesco-acquéreurs rsayants dr seront igés solidaire nta aiement du prix à

l'exécution des con tio de la vente rcée.

CHAPITRE IV: ISPOSI N POS RIEURES A LA VE E

—D IVRANCE ET LICATIO ENT

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans lemois de sa remise par le

greffe:

aÿ de le publier au service de la publicité foncière dans leressort duquel estsitué l'immeuble

mis en vente;

b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat,

l'accomplissement de cette formalité;

le toutà ses frais.

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la délivrance d'états sur formalité.

Ces états sont obligatoirement communiquésà l'avocat poursuivant.

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le

délai imparti, l'avocat du créancier poursuivant la distribution pourra procéderà lapublication

du titre de vente, letout aux frais de l'acquéreur.

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces

prévues par les articles 22 et 34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955; ces formalités

effectuées, il en notifiera l'accomplissement et Ieur coûtà l'avocat de l'acquéreur par acte

d'avocatà avocat, lesdits frais devront être remboursés dans lahuitaine de ladite notification.

ARTICLE 20— ENTREE EN JOUISSANCE

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance:

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des

personnes ne justifiant d'aucun droit ni titre,à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de

surenchère, lejour de lavente sur surenchère.



b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermagesà partir du 1" jour du

terme quisuit la vente forcée ou en cas de surenchère,à partir du 1°
F
jour du terme quisuit la

vente sur surenchère.

c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres

de location selon le paragraphea ci-dessus et pour lesparties louées selon le paragrapheb

du présent article.

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes

expulsions nécessaires et bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues.

L'acquéreur peut mettreâ exécution letitre d'expulsion dont il disposeâ l'encontre du saisi, et

de tout occupant de son chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable,à compter de la

consignation du prix et du paiement des frais taxés.

ARTICLE 21- CONTRIBUTIONS ET CHARGES

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou

seront grevés,â compter de ladate du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de

copropriété dues,à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis â première

demande du précśdent propriétaire et sur présentation du rôle acquitté.

ARTICLE 22— TITRES DE PROPRIETE

Encasdevente forcée, le titre de vente consiste dans l'ex edition du cahier des conditions de

de formule exécu re, à la ' Ile est anscrit le jugem t

d'adjudication.

Pour lestitres ant" ur e poursui t n'e yant aucun en sa poss sion, l'acquéreur e

pourra pas en exig , mai est aut é à s aire délivrerà ses frais, ar tous dépositai

ns ou traits ous a s con rnant la propriété.

En cas de vente iable sur tori tionj iciaire, le titre de vent consiste dans I'a e

notarié et le jugem t constatan r lisatio es conditions de lav e passé en force e

chose jugée.

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein

droit l'immeuble de toute hypothèque etde tout privilège.

L'acquéreur peut demander, avant la procedure de distribution, au juge de l'exécution la

radiation des inscriptions grevant l'immeuble.

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des

inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander leremboursement dans lecadre de la

distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 1º du Code civil.

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de premier

rang pourra, par l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans lalimite

des fonds séquestrés, le paiementà titre provisionnel de sa créance en principal.

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution

devenu définitif.

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne confère aucun droit

à son bénéficiaire, autre que celui de recevoir provisionà charge de faire admettre sa créance

à titre définitif dans le cadre de la procedure de distribution,ã peine de restitution.

Dans lecas où un créancier serait tenuà restitution de tout ou partie de la somme reşueà

titre provisionnel, celle-ci serait productive d'un intérêt au taux Iégalà compter du jour du

règlement opéré par le séquestre.



ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur

autorisation judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par

l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux articles R. 331-1à R.

334-3 du Code desprocédures civiles d'exécution.

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés

conformément au tarif en vigueur, seront prélevés sur lesfondsà répartir.

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE

Lepoursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué.

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par leseul fait de la vente.

Les domiciles élus conserveront Ieurs effets quels que soient les changements quipourraient

survenir dans lesqualités ou l'état des parties.

CHAPITREV : CLAUSES SPECIFIQUES

ARTICLE 27- IMMEUBLES EN COPROPRIETE

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par

l'article 20 de la Ioi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994).

Cette notification devra intervenir dans lesquinze 'o de la vente devenue définitive et

l'op ”ion éventuelle, ndantâ o ntde ommes restantd s

par l'ancien propri' està signifie u domi de l'avocatp suiv

L'avocat de l'acq reu ‘ndépenda ment la notification ci-des s, dans le cas Ù

l'immeuble vendu pen ’unens blee copropriété, en confor avec l'article6 u

-223 17 m 1967, st te de notifier au syndic a

définitive, par lettr comma “eav dem e d'avis de réception,I ésignationdu lo u

de lafraction de lo es nom, pr m, omicil "el ou élu de l'acquére

— IM EUBLES ENL ISSEME

L'avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l'Association syndicale libre ou

de l'Association syndicale autorisée l'avis de mutation dans lesconditions de l'article 20 de la

Ioi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformémentà l'ordonnance n° 2004-632 du1°
r
juillet 2004.

Cette notification devra intervenir dans lesquinze jours de la vente devenue définitive et

indiquera que l'opposition éventuelle, tendantà obtenir le paiement des sommes restant dues

parl'ancien propriétaire, està signifier au domicile de l'avocat poursuivant.

ARTICLE 29— MISEA PRIX

Outre les conditions et charges ci-dessus, les enchères seront reçues sur la miseà prix

fixée par le poursuivant soit:

TROIS CENT MILLEEUROS (300 000 C)

Fait et rédigéà PARIS, le J

Par Maître Benoît EYMARD, membre de

ASSOCIES, Avocat poursuivant

Approuvé lignes mots rayés nuls et

•v

renvois



AFFAIRE: SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de ’immeuble 13-

15—17 boulevard Suchet 75016 PARIS C/ Société LE PETITSUCHET

N°RG:

DIRE

L'an deux mille vingt-trois et le

Au Greffe du Juge de l'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et

par-devant, Nous, Greffier;

A comparu, Maître Benoît EYMARD, membre de l'AARPI EYMARD

SABLIER ASSOCIES, Avocat du SYNDICAT DES

COPROPRIETAIRES de ’immeuble 13-15-17 boulevard Suchet

Commissaire de Justiceà PARIS, le 15 septembre 2023.

Et Maître Benoît EYMARD, Avocat,a signé avec Nous, Greffier, sous

toutes réserves.


